
PREFET DES BOUCHES- DU- RHONE

Arrêté n °2014226-0009

signé par 
Le Préfet

le 14 Août 2014

Le préfet des Bouches- du- Rhône
Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Service de l'Environnement

Arrêté du 14 août 2014 fixant la liste locale 
prévue au 2° du III de l'article L.414-4 du 
Code de l'Environnement des documents de 
planification, programmes, projets, 
manifestations soumis à l'évaluation des 
incidences Natura 2000








